
Comment créer sa convention de stage dans PStage ? 
 

Retrouvez PStage :  

- à cette adresse : https://app.parisdescartes.fr/esup-pstage/stylesheets/stage/welcome.xhtml 

- ou dans votre ENT : Dans la zone « Services », cliquez sur « Convention de stage ». Si vous ne 

trouvez pas l’onglet, suivez les conseils : http://infos.parisdescartes.fr/faq/comment-cr-er-

une-convention-de-stage/ 

 

La saisie des informations de la convention s’effectue en 7 étapes : 

 

 

1. Les informations concernant l’étudiant : 
- Saisir le n° étudiant ou le nom et le prénom, 

- Vérifier les informations vous concernant et saisissez les informations relatives à votre 

affiliation à la sécurité sociale 

- Valider, puis revalider à l’issue du « récapitulatif des informations » 
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http://infos.parisdescartes.fr/faq/comment-cr-er-une-convention-de-stage/


2. Les informations concernant l’organisme d’accueil 
Attention nous parlons de l’organisme et non pas du service qui vous accueillera ! 

- Faire une recherche : soit par raison sociale, soit par SIRET 

 

 Si l’organisme d’accueil existe : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Si l’organisme d’accueil n’existe pas : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Saisir les informations sur l’organisme, puis « créer » :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Les informations concernant le Service d’accueil 
 

 Si le service existe, le sélectionner : 

 

 

 

 

 

 

 



 Si le service n’existe pas, le créer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Les informations concernant votre tuteur en entreprise (Tuteur professionnel) 
 

 Si votre tuteur professionnel existe déjà, le sélectionner : 

 

 

 

 

 

 

 Si votre tuteur professionnel n’existe pas, le créer : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5. Les informations concernant votre Stage 

Saisir l’ensemble des informations indispensables et valider : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au-delà de 308 heures de présence effective votre stage 

DOIT être gratifié ! 



6. Les informations concernant votre enseignant-référent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Informations concernant le signataire de votre convention représentant 

l’organisme d’accueil. 

Attention : le signataire de votre convention est le représentant légal de votre organisme d’accueil. 

Renseignez-vous auprès de votre organisme d’accueil avant la saisie de votre convention, il est 

impératif de saisir le bon nom ! 

 Le signataire existe déjà, il suffit de le sélectionner : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ne saisir que les premières lettres du nom de famille de votre enseignant-

référent, puis « rechercher ». 

Si vous ne le connaissez pas, et si votre bureau des stages le permet, 

vous pouvez « passer à l’étape suivante » et vous indiquerez votre 

enseignant-référent à postériori. 

Dans la liste, sélectionnez votre enseignant-

référent et « valider ». 

S’il n’apparaît pas dans la liste : 

- vérifiez l’orthographe de son nom, 

- renseignez-vous auprès de votre 

bureau des stages. 



 Le signataire n’existe pas : vous devez créer le contact et éventuellement le service 

correspondant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez saisi l’ensemble des informations nécessaires à la création de votre convention ! Relisez le 

récapitulatif et « créer » votre convention : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


